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LE ROLE DU GAGE DANS LA POLITIQUE DE DISPOSITION 
DU DOMAINE ROYAL DES JAGELLONS

1. Les finances des Jagellons e t leu r politique de disposition 
du domaine royal n ’ont été iu sau ’à présent étudiées dans la lit
té ra tu re  historique polonaise que d ’une m anière incomplète et 
péchant par la méthode. En effet, seuls les actes des souverains de 
cette dynastie régnant au XVIe siècle ont trouvé un sérieux reflet 
dans de nom breuses études m onographiques ou dans des articles 
fondés su r des sources plus abondantes 1. En revanche, les mo
nographies font absolum ent défaut en ce qui concerne cet aspect 
du règne des prem iers représentan ts de la dynastie : Ladislas 
Jagellon, Ladislas III dit le Varnénien, Casimir IV et Jean-A lbert, 
tandis que les articles de m oindre im portance ne lui accordent 
q u ’une attention m arginale ou fragm entaire. De ce fait, les géné
ralisations auxquelles se liv ren t de nom breux au teurs ne sont la 
p lupart du tem ps fondées que sur des hypothèses tirées d ’une 
connaissance uniquem ent superficielle des sou rces2. Bien des

1 J. R u t k o w s k i ,  Skarbowość polska za Aleksandra Jagiellończyka 
[Les finances polonaises sous A lexandre Jagellon], « K w artaln ik  H istorycz
ny » (plus loin : KH), vol. X X III, 1909 ; A. W y c z a ń s k i ,  Rozdawnictwo  
dóbr królewskich za Zygm unta  I [La distribution des biens royaux sous 
Sigismond  I er], « Przegląd H istoryczny » (plus loin : PH), vol. XLIV, 1953. 
n° 3 ;  A. S u c h e n i - G r a b o w s k a ,  Odbudowa domeny królewskiej w  
Polsce. 1504 - 1548 [La reconstitution du  domaine royal en Pologne en 
1504-1548], W roclaw 1967 ; e a d e m, Monarchia dw u  ostatnich Jagiellonów  
[La monarchie des deux derniers Jagellons], 1re partie  : Geneza egzekucji  
dóbr [La genèse de l'e x écution des biens], W arszawa 1974 ; W. P a ł u c k i ,  
Drogi i bezdroża skarbowości polskiej X V I  i pierwszej połowy X V II  w ieku  
[Les bons et mauvais chemins des finances polonaises au X V I e et dans la 
première moitié du X V II e s.], W rocław 1974.

2 P our la litté ra tu re  du sujet, v. A. S u c h e n i - G r a b o w s k a ,  O dbu
dowa domeny królewskiej..., pp. 28 sq. Seul J. L u c i ń s k i (Rozwój kró-  
lewszczyzn w  Koronie od schyłku X IV  w ieku  do X V II  w ieku  [Le dévelop
pem ent des domaines royaux dans la Couronne depuis le déclin du X I V e s. 
ju squ ’au X V IIe s.], Poznań 1970) s’appuie su r des sources abondantes égale
m ent en ce qui concerne le XVe s.
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conclusions ont é té  tout sim plem ent soufflées aux chercheurs par 
leur in tu itio n 3. L ’absence de faits solidem ent établis relatifs à la 
période antérieure  ne peut donc que p ro je ter un doute sur les 
résu lta ts admis dans les travaux  ayant tra it au XVIe siècle.

Dans ces circonstances, on ne saura it s’étonner que la p lupart 
des thèses concernant les finances e t les domaines royaux au XVe 
siècle, thèses par ailleurs utilisées comme argum ent complémen
taire  pour les jugem ents portés su r la politique financière des 
derniers Jagellons, aient été fondées su r les conclusions tirées de 
sources du XVIe siècle, par surcro ît lues à travers le prism e du 
program m e du m ouvem ent exécu to ire4.

Ce m ouvem ent politique né vers 1525 é ta it une nouvelle étape 
de la lu tte  de la noblesse pour le pouvoir. Il revendiquait en tre 
autres l ’exécution des domaines, c’est-à-dire la restitu tion  au roi 
de ses propriétés foncières exploitées à divers titres su rtou t par 
les m agnats. La petite e t m oyenne noblesse (la szlachta) voulait 
ainsi saper l ’une des bases m atérielles de la puissance des magnats, 
tout en privan t le souverain du droit de disposer de ses biens 
dans l ’avenir. Cette expropriation des m agnats é ta it un mot d ’or
dre bénéficiant du soutien de la grande masse des nobles qui, 
su ivant les promesses des dirigeants du m ouvem ent exécutoire, 
auraien t ainsi ajouté à leurs privilèges l’exonération réelle de 
toutes prestations en faveur de l ’Etat. La szlachta y é ta it d ’au tan t 
plus intéressée que son im m unité fiscale subissait de constantes 
violations depuis le milieu du XVe siècle 5.

3 C ertains considèrent p. ex. comme génétiquem ent homogène l’ensem ble 
des actes qui restre ignent le droit du souverain à disposer du dom aine 
royal. Le prem ier est le s ta tu t édicté en 1440 par Ladislas III le V arnénien 
qui in te rd it l’aliénation et la mise en gage des biens royaux ap p arten an t 
au douaire de la reine m ère et au dom aine foncier de Cracovie. Il est géné
ralem en t adm is que ces restrictions étaien t dues au m auvais gré de la 
noblesse, fatiguée de devoir voter des im pôts alors que la source principale 
des revenus du Trésor, le dom aine royal, é ta it mise en gage. C ette conclu
sion n ’est convaincante q u ’en apparence pu isqu’elle néglige un fa it essentiel, 
à savoir que le dern ier im pôt avan t la prom ulgation du s ta tu t ava it été 
voté p a r  la noblesse en 1404.

4 Cf. A. S u c h e n i - G r a b o w s k a ,  Odbudowa domeny królewskiej.... 
chap. I.

5 C ette im m unité é ta it définie par le privilège de Louis d ’Anjou de 
1374 qui exonérait d ’im pôts les biens nobles à l’exception de 2 grosz par 
manse, encore à condition que celui-ci a it été loué à un paysan. A upara
vant ava ien t dé ja été exonérées d ’im pôts les te rres constituan t la réserve
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Ces redevances considérées comme indues servaient généra
lem ent à l ’en tretien  de l ’arm ée. La prem ière revendication du 
m ouvem ent exécutoire é ta it donc que le roi assume son obligation 
de couvrir les frais de la défense du pays 6, frais grevant préten- 
dûm ent le domaine ro y a l7. On com prend que, rêvan t d ’une totale 
liberté  fiscale, la noblesse approuvait toute proposition susceptible 
de la rapprocher de cet objectif. Ce faisant, elle oubliait volontiers 
sa propre doctrine selon laquelle toutes les libertés dont jouit la 
noblesse découlaient uniquem ent du fait qu ’elle é ta it le seul 
défenseur du pays. Sim ultaném ent, la szlachta affectait d ’ignorer 
que les dépenses m ilitaires dépassaient de loin non seulem ent ce 
que pouvait fournir le domaine royal, mais encore l’ensem ble des 
revenus du T réso r8. Cette a ttitude des masses nobiliaires dictait

seigneuriale. Toute presta tion  nouvelle, définie comme un m ultiple de l’as
siette de base et dem andée par le roi, devait ê tre  acceptée par la noblesse 
réunie en assem blées des terres, des provinces ou nationale. A ce sujet, 
cf. J. B a r d a c h ,  La formation des Assemblées polonaises au X V e siècle 
et la taxation, « Anciens Pays et Assemblées d ’E tats — Standen en Landen », 
vol. LXX, 1977, pp. 249 sqq. On trouvera  une récapitu lation  des votes 
presque annuels d ’im pôts sous Sigism ond Ier chez A. S u c h e n i - G r a -  
b o w s k a ,  Geneza egzekucji dóbr..., tabl. 1, pp. 23 sq. L’opinion qui veut 
que ce souverain ait été le p rem ier à régulièrem ent dem ander des p res ta 
tions en faveur de l’E ta t (ibidem, pp. 23 - 35) résulte de la m éconnaissance 
des sources antérieures. Or, celles-ci dém ontren t que déjà C asim ir IV savait 
systém atiquem ent faire appel à l’im position des nobles.

6 A. P a w i ń s k i ,  Skarbow ość w  Polsce i jej dzieje za  S tefana Batorego 
[Les finances en Pologne et leur histoire sous Etienne Bathori], W arszawa 
1881, p. I I ;  A. S u c h e n i - G r a b o w s k a ,  Geneza egzekucji dóbr..., pp.  22 
et  173 sq. ; W.  P a ł u c k i ,  Drogi i bezdroża skarbowości..., pp. 28 sq.

7 L ’inanité  de cette revendication  a été dém ontrée p ar W. P a ł u c k i ,  
op. cit., pp.  30 sq.

8 P.  ex.  M. B i s k u p  (Wojna trzynastoletnia z Zakonem  Krzyżackim.  
1454 - 1466 [La guerre de treize ans contre l ’ordre Teutonique en 1454 - 1466], 
W arszawa 1967, p. 728) évalue le coût de cette guerre à deux m illions de 
florins, alors que le revenu annuel du T résor ne dépassait pas alors dix 
m ille florins ; « P resque tout le revenu annuel du T résor particu lier, plus 
de la m oitié des revenus des deux Trésors, va là-bas, à la fron tière ru thè- 
ne » pour l’en tre tien  de deux m ille soldats à la charn ière des XVe et 
XVIe s. — lit-on chez L. K o l a n k o w s k i  (Obrona Rusi za Jagiellonów na 
przełomie X V  i X V I  w ieku  [La défense de la Ruthénie sous les Jagellons  
à la charnière des X V e et X V V  s.], in : Księga pamiątkowa k u  czci Bolesła
wa Orzechowskiego, vol. I. Lwów 1916, pp. 478-479). En 1504, le roi A le
xand re  constate lui-m êm e que pour défendre les confins du pays contre 
les Turcs et les T arta rs, il doit dépenser chaque trim estre  (!) cent m ille 
florins soit bien plus que la to ta lité  des revenus annuels de l’E tat (M onu - 
menta  Medii A ev i  Historica..., vol. XIX, Acta A lexandrii, éd. p ar F. P a p e e ,  
K raków  1927, n° 270) ; A. S u c h e n i - G r a b o w s k a  (Odbudowa domeny  
królewskiej...,  p. 35) considère comme exagérées les tâches que la noblesse 
voulait im poser au  roi.
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évidem m ent leur tactique aux chefs du m ouvem ent. Et ceux-ci 
n ’hésiteront pas à affirm er que les Jagellons ont dilapidé leur 
domaine en perm ettan t aux m agnats de le piller, e t qu ’ils ont ainsi 
reje té  su r les épaules de la szlachta le fardeau des dépenses de 
l ’Etat.

Cette opinion tendancieuse était peu t-ê tre  de bonne politique, 
mais elle n ’autorise en aucun cas l ’historien à en tire r  des con
clusions définitives, su rtou t relatives à des périodes antérieures 
à elle. Voulant form uler de telles conclusions, il nous fau t consi
dérer la politique distributive des Jagellons au trem ent que par le 
prism e des program m es et des actes du m ouvem ent exécutoire du 
XVIe siècle. La prudence est d ’au tan t plus indiquée qu’il est 
au jourd’hui difficile d ’adm ettre, sans justification précise, que le 
mode d ’exploitation du domaine ne correspondait pas aux condi
tions de l ’époque et q u ’il é ta it désavantageux pour le roi e t l ’Etat.

Nos considérations u ltérieures doivent p a rtir  d ’un essai p réala
ble de définition de l ’im portance réelle des revenus du domaine 
royal dans l’ensemble des ressources du Trésor. Les historiens 
polonais adm etten t que ces revenus en constituaient l ’essentiel 
Dans son Histoire économique de la Pologne, Jan  Rutkowski 
avance, pour le milieu du XIVe siècle, que « le Trésor de l ’E tat 
puisait alors le principal de ses revenus des domaines fonciers » 10. 
Mais, tout de suite après, dans la récapitulation proportionnelle 
de ces revenus, on lit : « les domaines fonciers en fournissaient 
21 % , les mines de sel 36 % , les droits de douane 33 % , e t les 
tributs, am endes judiciaires et ateliers de la monnaie 10 %  ». 
Ainsi, le « principal de ses revenus » s’élevait à peine au cin
quièm e des rentrées courantes du Trésor de la Couronne. Que 
l’évaluation faite par J. Rutkowski soit justifiée ou n o n 11, la 
conclusion qu ’il en tire  ne peut que susciter un doute. Si effecti
vem ent le domaine ne fournissait que le cinquième des revenus

9  La généralisation de cette opinion est constatée p ar A. S u c h e n i -
G r a b o w s k a ,  Odbudowa domeny królewskiej... , p. 25.

10 J. R u t k o w s k i ,  Historia gospodarcza Polski [Histoire économique  
de la Pologne], W arszawa 1953, p. 69.

11 I l im porte peu que cette évaluation  ne soit pas p leinem ent étayée 
par les sources, ce que rem arque judicieusem ent A. S u c h e n i - G r a b o -  
w s k a, Odbudowa dom eny królewskiej...,  p. 25, note 17. C’est que, m algré 
son ca ractère provisoire, elle a fourni le fondem ent d ’une thèse qui reste  de 
rigueur dans la science.
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de l ’E tat, on ne saurait par conséquent envisager la politique 
dom aniale du souverain comme un facteur décidant de la situation 
financière de l ’E ta t12.

2. Pour assum er efficacem ent le pouvoir, le souverain doit 
s’appuyer su r un groupe de sujets qui collaborent directem ent 
avec lui. Pour s’assurer l ’obéissance d ’un tel groupe, le souverain 
doit le placer entièrem ent sous sa coupe par de stricts liens de 
dépendance, ceci par des stim ulants soit négatifs (punition des 
actes d ’insoumission à la volonté royale), soit positifs et, partan t, 
bien plus efficaces. Le prem ier rôle revient ici toujours à la gratia 
distributiva  du souverain. Ce n ’est donc pas la prodigalité qui 
impose au roi de partager ses revenus avec ses sujets mais la 
nécessité sociale e t politique. De ce fait, il est difficile d ’exprim er 
des restrictions quant à ces bienfaits mêmes ; en revanche, il con
vien t d ’en déterm iner l’im portance, le caractère et le bu t 13.

Dans la pratique du XVe siècle, la grâce d istributive s’ex
p rim ait en prem ier lieu par la concession de domaines fonciers en 
gage. Et la m ajorité  des villages du domaine royal en ont fait 
l’o b je t14. Q uantitativem ent, les au tres form es de distribution

12 Rem arquons que l’on obtient des résu lta ts  sim ilaires pour le milieu 
du XV Ie s., donc après la reconstitu tion  du dom aine. Déduction faite des 
biens royaux de la Prusse Royale et de la Mazovie, incorporées en 1454, le 
dom aine royal assu ra it vers 1540 - 1548 25 %  des revenus du roi (calcul 
fa it d ’après A. S u c h e n i - G r a b o w s k a ,  Odbudowa domeny królew
skiej..., tabl. 29 et 32). Ceci veu t d ire que les deux évaluations ont tra it 
à des périodes eu égard auxquelles on adm et genéralem ent que les dom aines 
royaux étaien t exploités de la m anière la plus satisfaisante, c’est-à -d ire  
sous les règnes de C asim ir le G rand et de Sigismond le Vieux.

13  Les donations de te rres n ’épuisaien t pas les droits inscrits dans la 
gratia distributiva  du souverain. Les au tres m anifestations de sa bienveil
lance étaient non moins attendues : privilèges de locatio, de fondation 
de m archés, d ’instauration  de péages ; exonérations d ’impôts ou de service 
m ilita ire  ; voire même bienfaits non p écuniers : a ttribu tion  d ’offices, le ttres 
d ’anoblissem ent, le ttres d ’inhibition, etc.

14 S ur les deux mille trois cents villages royaux qu ’il y ava it selon 
les estim ations au m ilieu du XVIe s. (A. W y c z a ń s k i, Polska w  Europie  
X V I  stulecia [La Pologne dans l’Europe du X V I e s.], W arszawa 1973, p. 139), 
on note la mise en gage au couran t du XVe s. de plus de m ille quatre  cent.
Il fau t toutefois ten ir com pte du fa it que les docum ents n ’indiquent souvent 
que le nom de la ville principale de la tenure  donnée en gage, sans m en
tionner les villages qui en font partie. P récisons encore que les données de 
A. W yczański em brassent égalem ent les dom aines royaux de la P russe 
Royale e t de la Mazovie, alors que nos recherches ne s’appuient que sur 
les sources provenant des te rrito ires  qui appartena ien t à l’E ta t polonais 
au  déclin du XIVe s.

3 Acta Poloniae Historica 45
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n’avaient pas une pareille im portance 15. Depuis la montée su r le 
trône du fondateur de la dynastie, Ladislas Jagellon, ju squ ’au 
s ta tu t d ’A lexandre signifiant l’interdiction générale de l’engage
m ent du domaine royal (1504) 16, les transactions de ce genre ont 
été nombreuses. Nous avons relevé dans les sources pas moins de 
1815 m entions y ayan t tra it. Le tableau 1 indique la p a rt des 
souverains successifs dans cette distribution 17.

Tableau 1 *

Souverain
Nombre

de
transactions

Nom bre  
d ’années 
de règne

M oyenne 
annuelle de 
transactions

Ladislas Jagellon 
(1385 - 1434) 288 49 6
Ladislas III 
le V arnénien 
(1434 - 1444) 473 10 47
C asim ir IV 
(1447 - 1492) 648 47 14
Jean-A lbert 
(1492- 1501) 190 9 21
A lexandre 
(1501 - 1504) 211 4 52

• Les tableaux ont été établis uniquement d’après les sources édi
tées, sans recherches complémentaires dans les archives.

M algré l’interdiction générale frappan t ce genre de transac
tions, Sigismond Ier le Vieux a  procédé à  192 mises en gage du 
domaine ro y a l18 et Sigism ond-Auguste ne l’a pas m ieux res
pectée 19.

15 Cf. J. L u c i ń s k i, op. cit., pp. 29 sq. N om breuses sont p a r contre  les 
donations perpétuelles de biens confisqués. Le roi é ta it tenu de les concéder 
à la personne qui ava it dénoncé le délit ayan t en tra îné  la confiscation. Il ne 
pouvait donc librem ent disposer de tels biens. De ce fait, les décisions de 
ce genre ne nous in téressen t pas ici. Cf. K. G ó ź d ź  - R o s z k o w s k i ,  Roz
daw nictw o skonfiskow anych  dóbr ziem skich  [La distribu tion  des biens fon 
ciers confisqués], W rocław 1974.

16 Ce s ta tu t n ’adm etta it que la possibilité d ’une mise en  vif-gage, et 
encore avec l’accord du sénat.

17 D uran t l’in terrègne de 1501 ont eu lieu cinq mises en  gage. En ce 
qui concerne le règne d ’A lexandre (1501 - 1506), nous ne tenons com pte que 
des dispositions d ’engagem ent émises ju squ ’à la fin de 1504.

18 Les données relatives à Sigismond Ier ont été réunies p a r  A. W y - 
c z a ń s k i  (Rozdawnictw o dóbr królewskich...), m ais elles p roviennent toutes 
du Registre de la C ouronne dont le caractère com plet suscite des doutes.

19 Cf. A. S u c h e n i - G r a b o w s k a ,  Geneza egzekucji dóbr..., chap. I.
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Le tableau que nous avons établi ne peut cependant se passer 
de com m entaire. Un examen plus a tten tif  des sources révèle que, 
peur chaque roi, la mise en gage porta it sur un groupe de dom ai
nes relativem ent stable. La fréquence des transactions croissait 
plus vite  que le nom bre de villages q u ’elles concernaient, ce 
qu ’illustre  fort bien le tableau 2.

Tableau 2

Souverain
Total 

des 
mises 

en gage

Biens 
remis 

en gage

Nouvelles mises 
en gage
 pour centnombre d u  to ta l

Ladislas Jagellon 288 144 144 50
Ladislas III
le Varnénien 473 350 123 26
Casimir IV 648 561 87 14
Jean-Albert 190 182 8 4
Alexandre 211 208 3 1,5

La conclusion qui s’impose est évidente, à savoir que le nom bre 
de mises en gage ne peut en aucune m esure servir de critère pour 
l’évaluation de la politique d istributive 20.

Il est donc indispensable de caractériser de plus près les dispo
sitions royales en la m atière, ce qui devrait perm ettre  de préciser 
lesquelles des nom breuses concessions réduisaient le domaine 
placé sous la gestion directe du Trésor et lesquelles n ’avaient pas 
de pareil effet. Nous proposons donc la classification des engage
m ents de domaines royaux qui suit.

I. Mise en gage de biens auparavant non grevés sous forme : 
1° d ’hypothèque, 2° de m ort-gage, 3° de vif-gage.

II. Dispositions relatives à des biens déjà mis en gage, ceci sous 
form e : 1° d ’augm entation de la somme grevant un immeuble déjà 
tenu  en gage 21 ; 2° de concession au gagiste de nouveaux droits

20 Nous n ’avons considéré comme m ise en gage d ’un bien déjà grevé 
que les cas où les sources ne laissent aucun doute à cet égard. Ceci n ’exc lu t 
pas que d ’au tres et nom breux contra ts a ien t égalem ent concerné cette  
catégorie de dom aines royaux.

21 Nous considérons comme correspondant au point II, 1 égalem ent les 
cas où le roi, g revant l’im m euble d 'une somme nouvelle, augm ente sim ul
taném ent ses dimensions.

3*
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auparavan t réservés au souverain ; 3° d ’imposition au gagiste de 
charges com plém entaires ; 4° d ’autorisation accordée par le sou
verain à un tiers de racheter la tenure au gagiste actuel (consensus 
exemptionis) ou d ’autorisation accordée à ce dernier de céder sa 
tenure à un tiers (consensus obligalionis) ; 5° de conversion des 
hypothèques, de renouvellem ent du docum ent de concession ou 
d ’autres décisions de ce g e n re 22.

III. Un groupe distinct d ’actes concernant la résiliation du 
contrat d ’engagem ent par voie : 1° de rachat par le roi ; 2° de 
renonciation du gagiste à ses droits avec effet im m édiat (ex nunc) 
ou avec réservation de son usufru it ; 3° de confiscation par le 
souverain.

Ainsi, contrairem ent à la conviction générale, seule une faible 
partie des dispositions d ’engagem ent (I, 1 - 3 )  en tra înait la rem ise 
effective d ’un domaine royal à un particulier. La p lupart de ces 
dispositions concernait des tenures déjà mises en gage plus t ô t 23. 
La classification proposée perm et aussi de rem arquer un au tre  
aspect de la politique des Jagellons en la m atière, à savoir qu ’elle 
ne pouvait viser l ’obtention d ’un p rêt que dans certains cas (I,
1 - 3 ; II, 1). Mais même là, il pouvait égalem ent s’agir d ’une dona
tion royale portan t sur la somme du gage.

La litté ra tu re  du su jet affirm e souvent que la mise en gage de 
domaines avait pour but l’obtention d ’argent frais. En pareil cas, 
nous devrions constater un accroissem ent du nom bre de contrats 
de ce genre dans les circonstances exigeant de l ’E tat un plus grand 
effort financier. Or, par exemple dans les années de guerre en tra î
nant d ’énorm es dépenses, nous ne distinguons généralem ent aucun 
changem ent correspondant dans la politique des engagem ents24.
II fau t a ttendre  la fin des hostilités pour que le nom bre de mises

22 Dans la pratique, on trouve parfois dans le même acte des change
m ents à caractères divers, p. ex. le ra ttachem ent de la conversion des som
mes gagées à l’au torisation  de rachat par un tiers.

23 L ’hétérogénéité des dispositions d’engagem ent de Sigismond Ier a déjà 
été rem arquée p ar A. S u c h e n i - G r a b o w s k a ,  Odbudowa domeny kró
lewskiej..., p. 89, note 72.

24 En ce qui concerne l’époque de C asim ir IV, cette observation a déjà 
été faite  par K. T y m i e n i e c k i ,  W pływ y ustroju feudalnego w Polsce 
średniowiecznej [Les influences du système féodal dans la Pologne m édié
vale], « Roczniki Dziejów Społecznych i Gospodarczych », vol. III, 1934, 
p. 106, note 55.
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en gage augm en te25. Mais celles-ci revêten t alors le caractère de 
récompenses attribuées aux personnes qui se sont distinguées sur 
le champ de bataille (p. ex. ratione servitiorum circa oppidum  
Choynycza in terris Prussiae 26) ou dans les activités diplom atiques 
poursuivies dans le même temps.

Les m érites m ilitaires n ’étaient pas les seuls à être  récompensés 
de cette m anière. La distribution de domaines en gage était 
égalem ent liée à la s truc tu re  de l ’adm inistration de l ’Etat. Faute 
de disposer d ’une hiérarchie adm inistrative efficace et dépendant 
de lui, le roi devait nécessairem ent s’appuyer su r un systèm e de 
fonctionnaires commissaires nommés ad hoc e t convenablem ent 
rétribués, ceci d ’au tan t plus qu ’ils assum aient leurs fonctions en 
puisant dans leurs propres ressources. Le souverain couvrait ces 
dépenses et y a joutait un tra item ent précisém ent en concédant 
à l ’intéressé un domaine en gage 27.

Ce mode de rém unération des services publics offrait au roi 
encore un avantage, généralem ent sous-estim é par les chercheurs. 
En effet, il le libérait du besoin de créer un gigantesque appareil 
chargé de gérer son domaine foncier, appareil qui, dans la p ra ti
que, au ra it pu m anger la m ajeure partie des revenus 28. Soulignons 
encore que les biens donnés en gage ne cessaient pas de jouer un 
rôle actif dans la politique du souverain. Il continuait à en dispo
ser, en consentant à leur passation de m ains en mains par rachat. 
Il est très rare que la tenure en gage ait été m aintenue au profit de 
la veuve ou des enfants m ineurs du gagiste décédé, c’est-à-dire 
de personnes ne pouvant assum er une fonction publique. En règle 
générale, le nantissem ent des domaines royaux s’opérait au béné
fice de serviteurs actifs du souverain 29.

25 Ainsi, lors de la G rande G uerre  contre l’o rd re  Teutonique, le nom bre 
de mises en gage n ’augm ente que pendant le IVe trim estre  de 1410, donc 
après la bataille décisive de G runw ald.

26 Matricularum Regni Poloniae summaria  (plus loin : MRPS), vol. IV, 
3e partie, suppl. n° 1001 de 1466.

27 Ce n ’est qu ’après 1504 q u ’apparaissen t en plus grand nom bre des 
donations en gage faites à un au tre  titre .

28 Cf. A. W y c z a ń s k i ,  Polska w  Europie..., p. 139.
29 J. S. M a t u s z e w s k i ,  Urzędnicy komisaryczni i ich uposażenie w  

Polsce póź no średniowiecznej [Les fonctionnaires commissaires et leur traite
ment en Pologne au bas Moyen Age], « Sprawozdania z  Posiedzeń i C zyn 
ności Ł TN  » (Łódź), 1981 ; ce fa it a été rem arqué plus tô t par A. W y 
c z a ń s k i ,  Polska w  Europie..., pp. 134 - 135.
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Pour connaître la signification des dispositions de celui-ci en 
la m atière, il im porte de préciser si les domaines donnés en gage 
continuaient à fournir un revenu au roi. On adm et généralem ent 
q u ’il concédait au gagiste, et jusqu’au rachat de la tenure, tout 
le bénéfice de celle-ci30. Cette opinion est toutefois contredite par 
la coutum e qui faisait inclure dans chaque contrat de mise en 
gage une clause restrictive. Sa form ulation varie, mais d ’habitude 
elle se ram ène à une réserve générale du type : « Iuribus nostris 
regalibus et stacionibus in omnibus sem per salvis » 31. Ceci ne suf
fit évidem m ent pas à préciser au jourd’hui l ’im portance et la va
leur des prestations et droits ainsi réservés. Ce n ’est que dans des 
cas exceptionnels, quand des circonstances particulières exigent la 
modification des obligations du tenancier gagiste, que nous ap
prenons q u ’elles n ’étaient nullem ent négligeables et pouvaient 
même constituer un poste im portant dans les revenus du souve
rain. En effet, outre le droit d ’hébergem ent dans des lim ites stric
tem ent définies, outre les prestations des habitan ts de la tenure en 
faveur du château royal, nous trouvons des m entions sur le droit 
du souverain à la levée d ’impôts, sur l ’obligation qu ’avait le gagiste 
de subvenir, avec le revenu de la tenure, à l ’en tre tien  du château 
et de gens d ’armes. Les sources m entionnent aussi la concession 
par le roi de certains revenus en argent provenant de tenures 
mises en gage. Dans certains cas, les sources perm etten t d ’établir 
que les prestations régulières encaissées en argent par le Trésor 
au titre  d ’une mise en gage équivalaient à peu près à la m oitié du 
loyer fixé pour la même te n u re 32. Ainsi le souverain ne perdait 
pas la to ta lité  du revenu du domaine concédé en gage, mais le 
partageait avec le gagiste.

30 Citons à titre d’exemple W. P a łu c k i ,  op. cit., p. 14 : « Il est évi
dent que les biens mis en gage, outre le prêt unique consenti au roi, n’as
suraient jusqu’à leur rachat aucun revenu au Trésor » ; pareillement chez 
J. R u tk o w s k i ,  Historia gospodarcza..., p. 70; A. S u c h e n i - G r a -  
b o w s k a, Odbudowa domeny królewskiej..., pp. 49 - 50 ; e a d e m, Geneza 
egzekucji dóbr..., p. 126 ; J. L u c iń s k i ,  op. cit., pp. 32 sq.

31 Cf. J. L u c iń s k i ,  op. cit., p. 93.
32 En 1462, le roi devait obtenir de la tenure d’Inowroclaw mise en gage 

300 florins (Codex diplomaticus Poloniae, vol. II, 2e partie, n° 609) ; en 1504, 
la tenure d’Oświęcim mise en gage devait verser autant au Trésor (MPRS, 
vol. III, n° 1211). Au milieu du XVIe s., les mêmes tenures données en ferme 
ou gérance fournissaient respectivement un revenu annuel moyen de 600 
et 583 florins (données d’après A. S u c h e n i - G r a b o w s k a ,  Odbudowa 
domeny królewskiej..., tabl. 21 et 23).
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3. Pour ém ettre un jugem ent sur la politique distributive du 
souverain, un élém ent essentiel est de connaître son influence sur 
la dim inution du domaine royal. La coutume apparue en Pologne 
au XVe siècle voulait que les biens nobles confisqués par la 
Couronne soient distribués à la noblesse avec titre  de p ro p rié té 33. 
Le souverain ne pouvait donc combler par cette voie les lacunes 
apparues dans son dom aine34. Voulant m aintenir l’in tégrité de 
celui-ci, toujours, « per fas et nefas », menacé d ’am oindrissem ent, 
le roi devait poursuivre une politique bien définie, user de divers 
moyens. De tous les Jagellons, c’est seulem ent à Sigismond le 
Vieux que l’on attribue une action décidée en ce se n s35. Toutefois, 
nul n ’a scruté de plus près la m anière dont ses prédécesseurs 
contrôlaient les transactions sur leur domaine et prévenaient son 
amoindrissement.

Un facteur im portant de garantie de la stabilité du domaine 
et de son étendue consistait à conférer aux villages royaux des 
particularités spécifiques qui les d istinguaient des biens nobiliai
res. Dès le XVe siècle, ces tra its  distinctifs sont nom breux : p resta
tions en faveur de l ’E tat auxquelles ne sont pas tenus les biens 
p riv és36 ; réservation au souverain à l ’ordinaire du droit exclusif 
de délim itation dès qu ’une seule des terres concernées appartien t 
au domaine ro y a l37 ; usage in terd isan t de porter devant la ju rid ic
tion nobiliaire tout litige concernant des biens fonciers dès q u ’il 
y ne serait-ce qu’un soupçon qu’il s ’agit du domaine royal. Enfin, 
toutes les dispositions prises par le tenancier actuel, dans les 
limites de ses droits, ne devenaient valables qu ’après avoir été

33 K. G ó ź d ź - R o s z k o w s k i ,  op. cit., pp. 18 sq.
34 Dans la pratique, le souverain savait cependant s’approprier par 

diverses voies des biens appartenan t auparavan t à des nobles (J. L u c i n - 
s k i, op. cit., pp. 60 sq. et 101 sq).

35 A. S u c h e n i - G r a b o w s k a ,  Odbudowa dom eny królewskiej. ..
36 P. ex. le droit d ’hébergem ent ou l ’obligation de participer à la con

struction et à la répara tion  des châteaux. Le m anquem ent à ces obligations 
en tra în a it pour le gagiste une am ende pécuniaire inscrite dans les registres 
judiciaires, ce qui perpé tuait égalem ent le ca ractère royal du dom aine 
considéré.

37 Cf. la prom esse faite par chaque souverain successif de ne refuser 
à personne le bornage des propriétés contiguës à son dom aine : « I tem  
promittimus, quod omnibus terrigenis, cum  bonis et haereditatibus nostris  
granities postulantibus ac petentibus, non denegabimus  » (Jus Polonicum, 
éd. J. W. B a n d t k i e, V arsaviae, a. 1831, pp. 230 - 231, an  1430).
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au moins approuvées par le r o i38. Cette situation jurid ique par
ticulière é ta it un facteur im portant de la stabilité  du domaine 
ro y a l39.

Un au tre  élém ent im portant de la politique active du souverain 
en la m atière est le contrôle répété des titres  de possession dont 
peuvent arguer les tenanciers de biens appartenan t au domaine 
ro y a l40. En ce qui concerne le XVe siècle, de pareils contrôles sont 
form ellem ent attestés pour les années 1417 41, 1440- 1443 42 et 
1469 43. Depuis la révision des titres de tenure  de biens royaux en 
Ruthénie, effectués par le chancelier Żychliński, l ’opération sera 
régulièrem ent répétée par la chancellerie royale 44 et se poursuivra 
au XVIe s ièc le45, dans la deuxièm e moitié duquel elle prendra la 
forme d ’inventaires périodiques — au moins en intention — des 
domaines du r o i46. Tout ceci perm et de penser que, dans l’ensem b
le, les dispositions royales ne conduisaient pas à un am oindris
sem ent durable du domaine 47.

Les révisions n ’étaient pas uniquem ent form elles Le souve
rain  en usait parfois pour modifier unilatéralem ent les stipulations

38 Cf. les Conclusiones de la Diète de Piotrków de 1468, éd. A. G ą s i o - 
r o w s k i ,  « Czasopismo P raw no-H istoryczne », vol. XX, n° 2, p. 73 : 
« I tem  de bonis autem regalibus, de quibxis in articulo taliter est conclusum, 
quod quicumque bona regie exemere voluerit,  consensum regium debebit  
optinere iuxta  consvetudinem antiquitus observatum  ».

39 Cf. J. L u c i ń s k i, op. cit., pp. 92 sq.
40 L ’efficacité de ces révisions est a ttestée p a r la cra in te  qu ’en  ava it 

la noblesse ; celle-ci pouvait toutefois ob ten ir du roi, à condition de respec
te r une procédure appropriée, un nouvel acte de donation au cas où l’ancien 
au ra it été perdu ou détru it.

41 I. S u ł k o w s k a - K u r a s i o v v a ,  D okum enty  królewskie i ich f u n k 
cja w  państwie polskim  [Les documents royaux et leur fonction dans L'Etat 
polonais], W arszawa 1977, p. 87 ; J. L u c i ń s k i, op. cit., p. 89.

42 J.  L u c i ń s k i ,  op. cit., p. 89, et nom breuses m inutes dans les reg istres 
judiciaires de cette époque-là, rela tives à des litiges concernant l’ap p a rte 
nance au dom aine royal des biens détenus p a r des particuliers.

43 Bona regalia onerata a. 1469, in : Źródła dziejowe, éd. A. J a b ł o 
n o w s k i ,  vol. XVIII B, W arszawa 1902, pp. 1-72.

44 I. S u ł k o w s k a - K u r a s i o w a ,  Rewizje  nadań królew skich  na 
przełomie X V /X V I  w. [Les révisions des donations royales à la charnière  
des X V e/X V Ie s.], KH, vol. LXXIV, 1967, n o 2, pp. 293 - 295 ; J. L u c i ń s k i .  
op. cit., pp. 89 sq.

45 A. S u c h e n i - G r a b o w s k a ,  Odbudowa dom eny królewskiej. .. , 
pp.  68 sq.

46  Volumina Legum, vol. II, f. 618, p. 35 de 1563.
47 J. L u c i ń s k i ,  op. cit., pp.  58- 59 et 112.
48 P. ex. « I tem produxit litteram suspectam et violatam » (Bona regalia 

onerata, a. 1469..., p. 57).
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du contrat de mise en gage. Ainsi, Ladislas Jagellon, presque 
tren te  ans après la concession d ’une tenure, impose au tenancier 
actuel une nouvelle obligation : « Ex mandato domini regis tem 
pore ostensionis litterarum  [...] huic donationis adiunctum est 
unius lanceae servitium et duorum sagitatorium in armis et equis  
valentibus ad quamlibet expedicionem im m inentem  » 49. Les rév i
sions perm etta ien t aussi de constater si le tenancier est une per
sonne toujours utile au r o i50 ou s’il convient de le rem placer par 
un plus digne, s’il satisfait aux  obligations inscrites dans le contrat, 
etc.

On constate que, m algré la concession de la tenure  à un p a rti
culier, le souverain garde sur elle des droits étendus. Il peut ainsi 
contracter des em prunts hypothéqués sur les biens mis en gage 
ou les grever de nouvelles donations en faveur du tenancier ; il 
peut aussi renforcer la position de celui-ci en garantissant, par 
exemple, que le rachat de la tenure  ne saura it être  effectué par un 
t ie r s 51. Les gagistes veulent évidem m ent se m aintenir le plus 
longtemps possible en possession de la tenure, ce dont le roi com
mence finalem ent à profiter pour partiellem ent ou entièrem ent 
dégrever son bien, ceci par exem ple en en assurant l’u sufru it en 
échange au renoncem ent à la concession

Le changem ent de tenancier fournissait l’occasion d’un con
trôle des tenures. Chaque nouveau tenancier, quel que fû t son 
titre  d ’acquisition de la tenure, devait obtenir l’accord du souverain 
et un acte confirm ant les droits par lui acquis. Ceci concernait aussi 
bien les héritiers du gagiste ou les personnes rachetan t la tenure  
par ordre ou autorisation du roi, que les personnes p renan t en 
sous-gage une partie de la tenure  ou les tenanciers, par exemple,

49 Zbiór dokum entów  małopolskich [Recueil de documents de Petite-Po-  
logne], VIe partie, éd. I. S u ł k o w s k a - K u r a s i o w a  et  S. K u r a ś ,  
W rocław 1974, n° 1585 de 1417.

50 P. ex. « Littere filiorum olim domini Tharlo super villam S  etc. Quas 
debet reponere Cracoviae ad pr im um  domini regis adven tum  » (Bona regalia 
onerata, a. 1469..., p. 6).

51 Cf. supra, chap. 3, p t II.
52 Cf. A. W y c z a ń s k i ,  Rozdawnictwo dóbr królewskich..., p. 285, note 

8 ;  A. S u c h e n i - G r a b o w s k a ,  Odbudowa dom eny królewskiej... ,  p. 76 ; 
e a d e m ,  Geneza egzekucji dóbr..., p. 127.
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d ’une starostie qui rachetaient leurs droits aux petits gagistes du 
territo ire  soumis à leur autorité 53.

On voit donc très nettem ent que la fréquente passation des 
tenures de mains en mains ne pouvait être  mise à profit pour une 
extension illégale des droits du gagiste su r le dom aine royal. Le 
souverain contrôlait constam m ent les titres  des tenanciers suc
cessifs 54. La violation des prescriptions en vigueur, notam m ent la 
passation de la tenure en d ’autres mains sans contrôle ni autorisa
tion du roi, donnait à celui-ci le pouvoir de re tire r  tout droit au 
dom aine tan t au vendeur qu ’à l’acquéreur.

Tout au tre  était la situation des biens royaux dem eurant long
tem ps aux mains de la même personne. L ’éventualité d ’une ap
propriation illégale par voie de jouissance prolongée éta it alors 
beaucoup plus probable 55.

O utre des facteurs examinés plus haut, la stabilité  du domaine 
royal dépendait de l ’a ttitude du souverain envers les dispositions 
prises à cet égard par ses prédécesseurs. L ’effort de réin tégration 
accompli par Casimir le G rand est généralem ent connu. Ses effets 
fu ren t am oindris par les restitutions faites sous le règne de Louis 
d ’A n jo u 56. La position des Jagellons n ’était pas aussi forte que 
celle des Piasts, considérés comme des souverains naturels. Il 
n ’empêche que les sources conservées jusqu’à nos jours laissent 
supposer qu ’égalem ent les représentan ts de la nouvelle dynastie 
récupéraient de diverses façons les biens royaux distribués par 
leurs prédécesseurs. Du tem ps de Ladislas Jagellon, les villages

53 Ceci exprim ait la tendance croissante à p a rtir  du m ilieu du XVe s. 
à réu n ir en une seule m ain les petites tenures, souvent d ’un seul village, 
au p a rav an t dispersées en tre  d ifférents gagistes.

54 Ces restric tions concernaient même le frè re  du roi, le fu tu r Sigis- 
mond I er. En 1502, il ob tin t un gage inscrit su r la tenure d ’Olsztyn e t en 
m ême tem ps le droit de racheter tous les villages royaux de cette tenu re  
m is en gage : « Sed cum dominus d u x  ea capiat redimere, litere inscrip-  
l ionum illorum bonorum redimendorum prius debeant per nos aut eut 
comisscrimus videndas, videri iudicarique, prout in talibus mos com munis  
est in regno nostro » (A. P a w i ń s k i, Młode lata Z ygm unta  Starego  [Les 
jeunes années de Sigismond le Vieux], « A teneum  », vol. I, 1892, p. 279).

55 C ette m enace est aussi grande quel que soit le titre  auquel la tenu re  
a été concédée. Cf. J. L u c i ń s k i  (op. cit., pp. 28 et 92) qui rem arque 
toutefois que dans la p lupart des cas les usurpations de ce genre n ’abou tis
sa ient pas (ibidem , pp. 58- 59 et 112).

56  Cf. K. P o t  k a ń s k i ,  Sprawa restytucji [La question de la res t i tu 
tion], «Rozprawy A kadem ii Um iejętności, VVydz. H ist.-Filoz. », vol. XX XIX , 
K raków  1900 ; i d e m ,  Jeszcze sprawa restytucji [Encore la question de la 
restitution], ibidem, vol. XLII, K raków  1902.
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distribués par les précédents souverains à la noblesse font de 
nouveau l ’objet de dispositions royales, mais sont cette fois con
cédés en gage. Nous ignorons com m ent le roi en a repris posses
sion, mais leur réincorporation au dom aine ne fait aucun doute 57. 
On peu t adm ettre qu ’il s’agit d ’un compromis. La donation avec 
droit de propriété ou iure jeodali contestée est finalem ent confir
mée par le nouveau souverain, mais désorm ais sous form e de mise 
en gage. Cette hypothèse est étayée par le fait que m aintes dispo
sitions de Ladislas Jagellon en la m atière concernent, su ivant 
l’acte de concession, un bien déjà tenu par le gagiste. Nous ne 
disposons pas de document constatant la prem ière mise en gage 
d ’un domaine royal libre, mais nous savons que les prédécesseurs 
de Ladislas ne la p ratiquaien t pas58.

Ladislas III le Varnénien appliquait un au tre  procédé de 
récupération du domaine par la mise en gage. Pendant son séjour 
en Hongrie, il récompensa nom bre de ses serviteurs par des con
cessions de ce genre. Beaucoup concernaient des biens situés en 
Ruthénie et considérés comme leurs propriétés privées par les 
déten teurs actuels. Les nouveaux donataires revendiquaient leurs 
droits devant les tribunaux  et nous connaissons des cas où les 
défendeurs étaient incapables d ’exhiber leurs titres de propriété. 
Le donataire prenait alors possession de l’imm euble contesté, mais 
déjà en qualité de bien royal mis en gage 59.

Casimir IV n ’aim ait pas reconnaître les donations faites « tem 
pore tutoris » 60. Il refusait de régler les dettes hongroises de son 
frère  61 e t de souscrire aux donations faites par lui en Hongrie. 
C’est ce dont témoigne son consentem ent au rachat d ’une tenure  : 
« eximendi et redivienti in pecuniis, in quibus existunt obligata

67 Egalem ent A. P r o c h a s k a  (A kta  grodzkie i z iemskie [Actes des 
starostes et cours de d ifférentes terres], vol. XVIII, Lwów 1903, p. XVIII) 
constate que presque toutes les donations de dro it féodal faites au X IV e s. 
en  R uthénie p a r  Ladislas d ’Opole rev in ren t au XVe s. au dom aine royal.

68 J. L u c i ń s k i ,  Majątki z iemskie panującego w  Małopolsce do 1385 r. 
[Les biens fonciers du  souverain en Petite-Pologne jusqu’en 1385], Poznan
1967, pp. 95 - 96.

69 P. ex. A kta  grodzkie i ziemskie..., vol. XIV, Lwów 1889, n° 682 de 
1443 et n° 999 de 1444.

70 Cf. A kta  grodzkie i ziemskie..., vol. XIV, n° 3579 de 1456.
71 P. ex. Codex epistolaris saeculi decimi quinti , vol. III, éd. A. L e 

w i c k i ,  K raków  1894, suppl. n° 67 de 1447.
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per nostros antecessores, dempta data ungaricali » 62. Ce n ’était 
certainem ent pas une politique indifférente à l ’étendue du domaine 
royal.

4. La m anière de disposer des domaines fonciers doit être aussi 
jugée au point de vue des besoins qu’ils avaient à satisfaire. On 
adm et généralem ent que le domaine royal devait assurer : 1° 
l’approvisionnem ent du souverain et de la cour, 2° la couverture 
des dépenses entraînées par l ’adm inistration de l’E tat, 3° une 
participation à la défense du p a y s63.

Il est difficile de déterm iner la grandeur des dépenses affectées 
aux besoins directs de la cour sous les prem iers Jagellons. Les 
dépenses en argent é ta ien t couvertes par les revenus du Trésor 
provenant essentiellem ent des mines de sel et des droits de douane. 
Pour ce qui est des prestations en natu re , le rôle principal revenait 
au droit d ’hébergem ent qui incom bait au domaine royal et à une 
partie  des biens de l ’Eglise. Ce droit régalien avait un caractère 
un iv erse l64.

La rétribu tion  des fonctionnaires pouvait se faire de deux 
façons : soit par une rém unération fixe en argent, soit en nature. 
Dans le prem ier cas, le souverain au ra it dû lui-m êm e organiser 
l ’exploitation de son domaine, m ettre  su r pied un imm ense e t 
coûteux appareil de gestion et de contrôle, pour obtenir ainsi les 
fonds nécessaires à la rétribu tion  de la fonction publique. L ’instau
ration d ’un pareil systèm e se heu rta it à deux obstacles. D’une 
p a rt faisaient défaut les gens capables de se charger d ’une telle 
fonction, le m inim um  de connaissances exigées é tan t de savoir 
écrire, lire e t com pter ; de l ’autre, le coût d ’un tel gigantesque 
appareil au ra it été énorme.

Il é ta it donc certainem ent plus avantageux d ’organiser l ’exploi
tation du domaine de m anière à en conserver les profits, tou t en 
re je tan t au moins une partie  du risque e t la to talité  de la gestion

62 M onumenta iuris, vol. II : Matricularum Regni Poloniae codices 
saeculo X V  conscripti, éd. A. M y s ł o w s k i e t W. G r  a n i c z n y, W arsza
wa 1914, n° 156 de 1451.

63 J. B a r d a c h ,  Historia państwa i prawa Polski [Histoire de l'Etat 
et du droit de Pologne], vol. I, 2e éd., W arszawa 1964, p. 471 ; A. S u c h e n  i - 
G r a b o w s k a ,  Odbudowa dom eny królewskiej... , p. 59.

64 J.  L  u c i ń s k i, Rozwój królewszczyzn w  Koronie..., p. 92.
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sur les épaules d ’au tru i 65. C’est précisém ent ce but que servait la 
mise en gage qui revêtait sim ultaném ent un caractère politique 66. 
Les actes d’engagem ent tém oignent sans conteste q u ’il s’agissait 
souvent de récom penser des m érites publics, comme dans le cas 
de ce courtisan « qui secum ad conventionem cum rege Hungarie 
in Byecz equitare debet » 67, ou d ’un au tre  qui « pro f atigis et 
impensis per ipsum ad itinera in Hungariam et Valachiam de 
mandata regio latis » 68. Le rapport en tre  la donation et la fonction 
assumée su r ordre du roi est ici très net. Les dispositions de ce 
genre éta ien t nécessaires du fait que l ’adm inistration du pays 
incombait à des fonctionnaires com m issaires69. La donation en gage 
assurait au roi le contrôle suivi du tenancier e t perm etta it de 
transm ettre  la tenure à la personne dont le souverain avait besoin 
au m oment d o n n é70. Le roi pouvait ainsi s’assurer le concours de 
gens dévoués, rém unérés pour la durée de leur service et ainsi 
durablem ent soumis à sa volonté.

Le service m ilitaire é ta it une obligation pour la noblesse. En 
revanche, le souverain devait de ses deniers en tre ten ir les châ
teaux 71 e t payer l’arm ée pendant les expéditions hors du p a y s 72. 
Nous ignorons cependant si les nobles chargés de l’adm inistration 
directe du domaine royal é ta ien t convoqués avec l’arrière-ban  
(pospolite ruszenie) ou non. P a r contre, la chose était très ne tte  
en ce qui concerne les tenanciers d ’un bien mis en gage. La 
szlachta, tellem ent jalouse de ses privilèges et du principe d ’égalité 
qui s’y rattachait, n ’aura it pas toléré qu ’un des siens, par le simple 
fait d ’être gagiste d ’une terre  du roi, eu t été exem pté du pénible 
service sous les drapeaux. A la lum ière des sources, celui-ci est 
une obligation générale. Sous peine de révocation de la donation, 
le gagiste est tenu de participer à l’arrière-ban . Les lois m ilitaires 
du début du XVIe siècle sont très explicites à  cet é g a rd 73. Ainsi,

65 A. P a w i ń s k i ,  Skarbowość w  Polsce..., p. 30.
66  W. P a ł u c k i, op. cit., p. 8.
67 MPPS,  vol. IV, 3e partie, suppl. n° 724 de 1439.
68 Ibidem, vol. III, n° 1013 de 1503.
69 Cf. A. W y c z a ń s k i ,  Polska w Europie..., p. 139.
70 Cf. supra, chap. 2.
71 Cf. le privilège de Košice de 1374 (Volumina Legum, vol. I, f. 56). 
72 Jus Polonicum..., p. 192.
73 Acta A lexandra,  n° 157 de 1503.
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la mise en gage de terres du roi garantissait qu ’en cas de guerre 
le domaine royal fourn irait des chevaliers bien équipés.

Un changem ent essentiel in terv ien t au m om ent où, su r les 
champs de bataille, commence à prédom iner l’arm ée de m étier 
composée de m ercenaires. La mise en gage du domaine cesse alors 
de réellem ent accroître la force de l ’arm ée. En effet, l ’arrière-ban , 
qui fonctionnera form ellem ent jusqu’à la fin de la République 
nobiliaire, ne répond plus aux exigences de l ’a r t  m ilitaire m oder
ne 74. Le danger d ’une catastrophe financière de l ’E tat se précise. 
Le recru tem ent de m ercenaires nécessite de constantes ren trées 
d ’argent, problèm e que le roi ne peut résoudre que par la levée 
d ’impôts. Le fonctionnem ent régulier de l ’E tat, constam m ent 
harcelé par des conflits arm és, commence à dépendre des p resta
tions régulières de la société. La noblesse refuse de le com prendre 
e t proteste de plus en plus souvent et plus fort contre l ’aliénation 
du domaine royal, en nourrissant l ’illusion que la restitu tion  des 
terres  au Trésor l ’exem ptera une fois pour toutes de la m oindre 
prestation en argent en faveur de l ’Etat.

5. A la lum ière des considérations qui précèdent, il fau t recon
naître  comme entièrem ent juste la thèse énoncée il y a des années 
par Kazimierz Tymieniecki, selon laquelle le systèm e féodal a pris 
au XVe siècle en Pologne la form e de donations en gage 75. On 
pourra it ré to rquer que les sommes grevant le domaine royal 
n ’avaient pas toutes ce caractère e t que dans certains cas il s’agis
sait certainem ent de la garantie d ’un p rê t au souverain. Mais 
même alors, on ne saura it exclure la form ation des liens particu 
liers de dépendance en tre  le créancier gagiste e t le roi débiteur. 
En effet, qu ’il s’agisse d ’une donation en gage ou d ’un p rê t con
senti au souverain, le contrat impose au tenancier l’obligation du 
service m ilitaire. Dans chaque cas, il y  a égalem ent un tran sfe rt 
des droits de suzeraineté, égalem ent judiciaires, avec l’apparition 
d ’une relation de dépendance personnelle du gagiste par rapport 
au souverain.

74 En 1470, C asim ir IV justifie  ainsi la nécessité du recru tem ent de 
m ercenaires et de la levée d ’im pôts su r la noblesse pour leu r solde : 
« innumerabiles summas  pro salariandis stipendiariis, quod convocare 
milite  proprio [arrière-ban] parum contentu cogebamur, exposuim us » 
(Codex epistolaris saeculi decimi quinti, vol. III, n° 121).

75 K. T y m i e n i e c k i ,  W pływ y  ustroju feudalnego w  Polsce..., pp. 104 
e t 108.
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En adm ettan t le caractère féodal des contrats de mise en gage, 
il fau t re je te r les opinions traditionnelles qui critiquent les Jagel- 
lons pour leur prodigalité e t le gaspillage du T ré so r76. La politique 
distributive des Jagellons peut être  définie comme un systèm e de 
rétribu tion  des serviteurs du roi. Aussi bien au XVe siècle q u ’au 
suivant, les souverains p ratiquen t toutefois cette politique de la 
façon la plus avantageuse pour le domaine. Ils évitent les décisions 
susceptibles de l’am oindrir durablem ent et recourent su rtou t à des 
donations tem poraires, révocables, ce qui place les donataires sous 
leur coupe pour l ’avenir.

Les mues sociales et économiques ne resten t pas sans effet 
sur la politique financière des souverains. Dès le règne de Casi
m ir IV commence le réam énagem ent du Trésor en vue de rép artir  
sur l ’ensem ble de la société nobiliaire les dépenses de l ’Etat. 
Sigismond le Vieux poursuit cette politique d’une m anière décidée 
e t efficace. Sous Sigism ond-Auguste, elle trouve cependant une 
opposition très puissante dans le m ouvem ent exécutoire qui par
vient à ses fins. La procédure de consuetudo tendant à transform er 
les impôts extraordinaires en ordinaires, auxquels la noblesse 
serait égalem ent tenue, cède la place à un retour au concept 
d’autarcie financière de l’E tat, fondée sur les traditionnels et 
constants revenus du Trésor royal. Les tentatives d ’adapter le 
systèm e d ’exploitation du domaine aux besoins sans cesse crois
sants, supérieurs aux disponibilités, resteron t vaines. En revanche, 
avec la prise effective du pouvoir par les m agnats à la charnière 
des XVIe et XVIIe siècles, s ’afferm ira e t finalem ent vaincra la 
constante tendance à la privatisation du domaine royal e t à l’ap
propriation de tous ses revenus par la haute e t puissante noblesse.

76 J. S. M a t u s z e w s k i ,  Czy pierwsi Jagiellonowie roztrwonili dobra  
królewskie ? [Les premiers Jaggellons ont-ils dilapidé les domaines  
royaux ?], « Spraw ozdania z Czynności i Posiedzeń Naukow ych Łódzkiego 
T ow arzystw a Naukowego », vol. X X X III, 1979, n° 6, pp. 1- 7.
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